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Livre 5, Article 11.10.3.1.1.1  

 
11.10.3.1.1.1  Les corps d’arc multicolores et les marques de 

fabrique localisées sur la face interne des branches 
supérieure et inférieure sont autorisés. Cependant si la 
zone de la fenêtre de visée est colorée de manière à 
pouvoir être utilisée pour viser alors elle devra être 
recouverte de ruban adhésif.   

 


